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Le Prix

Felipa 2010

L'International Gay and Lesbian Human Rights Commission (IGLHRC) cherche des organisations internationales des droits LGBTI, des droits de l'homme, des droits sexuels et aux collectivités pour soumettre des candidatures pour le Prix Felipa 2010. 

But de la bourse et les Lignes directrices générales 

Le Prix Felipa récompense une organisation ou une personne dont le travail a apporté une importante contribution à assurer la pleine jouissance des droits de l'homme de toutes les personnes et les communautés victimes de discrimination ou d'abus sur la base de l'orientation sexuelle ou l'expression, l'identité de genre ou l'expression de genre, et / ou le statut VIH, partout dans le monde. Le prix commémore Felipa de Souza, une femme qui a été reconnu coupable et torturé au Brésil par les Portugais Inquisition en 1591 pour avoir des relations sexuelles avec d'autres femmes. 

Avec le prix Felipa, IGLHRC vise à reconnaître publiquement le courage et le militantisme de base des groupes et des individus qui travailent dans les conditions les plus difficiles pour l'exercice des droits de l'homme pour toutes personnes, indépendamment de l'orientation sexuelle ou l'expression, l'identité de genre ou l'expression de genre et / ou le statut VIH . Nous recherchons des candidatures pour les organisations et les individus de toutes les régions du monde et de tout un éventail aussi large que possible des communautés, en particulier dans les communautés ayant un accès limité à un mouvement de consolidation des ressources et de soutien. Nous acceptons des candidatures pour les organisations jeunes ainsi que pour des organisations et des particuliers plus établis, mais IGLHRC considère la stabilité et les expériences reconnues comme essentielles au processus d'évaluation. 

Le Prix Felipa 2010 est l'un des trois prix décernés lors de “A Celebration of Courage", qui fait partie de l'événement signature IGLHRC pour collecter des fonds, organisée conjointement à San Francisco et à New York. "A Celebration of Courage" est une occasion importante pour IGLHRC pour sensibiliser les membres, les donateurs et les sponsors sur le travail de l'organisation internationale des droits de l'homme LGBTI. Le soutien généré pour IGLHRC lors de cet événement, dédié à partir de donateurs et de sponsors, est essentiel pour nous permettre de faire notre travail et de soutenir nos partenaires et nos alliés dans le monde entier. 

Le bénéficiaire recevra un prix en espèces pour l'aider à poursuivre son travail. En plus, IGLHRC voyagera et couvrira tous les frais d'hébergement de la bénéficiaire ou d'un représentant désigné d'une organisation, pour voyager aux États-Unis en l'honneur de et lors de notre cérémonie annuelle de printemps à New York et à San Francisco. 

Critères d'attribution 


En examinant les candidats, les critères suivants seront pris en considération: 

a) La preuve de leadership et d'un dossier de réalisations exceptionnelles dans le domaine des droits de l'homme et les questions de l'orientation sexuelle ou l'expression, l'identité de sexe ou de l'expression et / ou le statut VIH 

b) Les travaux pratiques sur le terrain et dans des circonstances difficiles 

c) Capacité démontrée d'établir des liens durables et de construire des coalitions avec d'autres qui luttent pour les droits de l'homme, l'égalité des sexes, et / ou de la justice sociale et économique 

d) Les activités principales se trouvent dans un pays en développement et / ou avec des communautés marginalisées 

e) L'impact potentiel de la bourse sur le soutien et le renforcement des candidats potentiels qui travailleront dans l'avenir 

IGLHRC du conseil d'administration prendra une décision finale concernant l'attribution, après consultation de les conseillers international et le personnel. Le conseil d'administration annonce généralement sa décision d'ici la fin de 2009. 

Processus pour poser une candidature 

Veuillez confirmer que vous avez répondu à toutes les questions sur le formulaire de nomination. Vous pouvez utiliser une feuille séparée si nécessaire. Il est nécessaire d'envoyer les candidatures Felipa par la poste, par télécopieur ou par courriel à l'adresse ci-dessous avant le 1er Octobre 2009, afin de se qualifier pour le prix 2010. Si vous ne recevez pas de confirmation par la fin d'Octobre 2009, votre candidature ne nous est pas parvenu à temps. En ce cas, nous garderons votre candidature pour examen dans le prochain cycle annuel.

Quiconque a le droit de remplire les nominations, y compris les candidats eux-mêmes. IGLHRC n'accepte plus de candidatures pour le prix posthume. Nous voudrions encourager faire une nouvelle demande pour le prix aux candidats et ceux qui proposent des candidats qui n'ont pas étés sélectionnés dans le passé. Si vous avez poser votre candidature pour l'année 2008, vous n'avez pas besoin de renvoyer l'ensemble de l'application, mais juste une lettre avec des révisions. 

À cause de nos ressources limitées, les candidatures doivent être soumises en anglais, français, espagnol ou portugais. Nous nous excusons de ne pas pouvoir accepter les candidatures dans d'autres langues cette année.

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 


1. Votre nom (présentateur), adresse, téléphone, fax et adresse e-mail:
2. Nom de candidat, adresse, téléphone, fax et adresse e-mail:
3. Si le candidat est une organisation, donner sa mission (si disponibles) ainsi qu'une brève description de son histoire, son travail et les communautés avec lesquelles elle est impliquée.


4. Veuillez répondre aux questions suivantes. Continuez sur une autre feuille si l’espace n’est pas suffisant. Répondez de façon relativement brève, avec un maximum de 300 mots pour chaqu'une question.

a. Comment le candidat a-t-il défendu ou promu les droits de l’homme, les droits sexuels et/ou les droits des lesbiens, homosexuels, bisexuels et /ou transsexuels ?

b. Quelles sont les realisations notables du candidat au niveau local, national et/ou international ? Veuillez fournir quelques exemples spécifiques en y compris ceux de son travail quotidien.

c. Contre quels types d’obstacles le candidat a-t-il du faire face dans son travail de promotion des droits de l’homme, droits des gays et des lesbiennes au niveau local, national et/ou international ? Comment le candidat a-t-il les surmontés ? Veuillez fournir des exemples spécifiques.

d. Quels types de liens et de partenariats durables le candidat a-t-il établis dans sa lutte pour les droits des homosexuels et des lesbiennes, pour l’égalité des sexes, et contre la discrimination raciale et/ou pour la justice sociale ? Comment a-t-il établi ces liens ?

e. Expliquer ("en quoi" not needed) comment le prix Felipa pourrait soutenir et renforcer le travail du candidat dans l'avenir.

5. Veuillez fournir deux lettres de recommandations d’individus ou de collègues travaillant pour une organization similare. 
Les candidatures (pour les individus comme pour les organisations) sont permis d'inclure des documents additionnels tels que des brochures, des bulletins, des photographies, des articles de journaux, des vidéos ou tous autres éléments leur permettant de décrire et d’expliquer le travail du candidat.

Échéance: Le 1er Octobre 2009

Veuillez envoyer les candidatures à :

Par poste:

Felipa Nominations 2008

IGLHRC

80 Maiden Lane, Suite 1505

New York, NY 10038, USA


Par télécopieur:

+1-212-430-6060


Par courrier électronique:

felipa@iglhrc.org

International Gay and Lesbian Human Rights Commission (IGLHRC)

International Gay and Lesbian Human Rights Commission (IGLHRC)


